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Gerard Dubois

Liberte et discipline dans les ateliers
au XIXe et au debut du XXe siecle

Lhistorien qui etudie la duree du travail au XIXe siecle est confronte ä un

probleme fort epineux. Comment peut-il evaluer le temps passe ä travailler dans

les ateliers alors que, pendant une bonne partie du siecle, l'attitude des ouvriers se

caracterise par un travail irregulier? Peut-il, en l'absence de statistiques, evaluer

un absenteisme qui semble parfois fort important? Pour repondre ä ces questions,

sa premiere täche consistera ä se transformer en historien de la vie quotidienne
des ouvriers dans les fabriques et dans les ateliers. Ensuite, ensuite seulement, il

pourra s'aventurer dans l'estimation de certaines formes d'absenteisme.

Cette contribution s'articule autour de deux concepts. D'une part, la «liberte» dont

jouit Fouvrier ä Fatelier, c'est-ä-dire la «faculte» qu'il possede ou qu'il prend de

travailler ä son gre, d'etre present ou absent de son lieu de travail. D'autre part,
la discipline patronale qui s'exprime sous differentes formes au cours du siecle.

Elle sortira vainqueur de ce formidable bras de fer. Elle permettra l'enfantement

d'un homme relativement nouveau, plus regulier et assidu dans son travail.

1. Les libertes

1.1. L'atelier ou la cellule familiale partiellement reconstituee

Au XIXe siecle, la garde des petits enfants d'ouvriers n'est guere differente

d'aujourd'hui. Parfois, les liens familiaux ou de voisinage jouent un röle important.

Grands-parents, oncles et tantes, freres et soeurs et meme voisins s'occupent
alors des petits qui leur sont confies. Parfois, des communes ou des entreprises

fondent des creches destinees aux enfants de leurs ouvriers. C'est le cas d'une

filature de coton en 1843 dejä dont la creche accueille les enfants jusqu'ä Fäge de

5 ä 6 ans, äge d'entree ä l'ecole obligatoire.'
Mais une autre Solution semble souvent avoir ete adoptee, surtout dans les regions
oü le travail feminin est important. Les ouvrieres prennent leurs enfants avec elles
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au travail. Dans le canton de Glaris, un rapport decrit la presence des tout petits
dans les ateliers d'indiennes: «Lors de nos inspections de fabrique [...] nous avons

trouve assez souvent des petits enfants [...] dans les fabriques, aupres de leurs

meres, sous la table d'impression ou bien disperses tout autour.»2

Au cours du siecle, la Situation change. La discipline s'installe alors partout. Les

patrons commencent ä voir d'un mauvais oeil la presence d'enfants non productifs
dans leurs ateliers. Ainsi, pour pallier cette Opposition, les parents apprennent ä

leurs enfants ä se comporter en toute discretion ä finterieur des ateliers. Age de

quelques annees, Fritzli s'echappe du jardin d'enfants pour rejoindre sa mere

dans f entreprise de tissage, il «s'etait secretement faufile entre les metiers dans

fatelier de tissage au premier etage - cherchant ä se proteger du regard du

contremaitre et du severe maitre. Ainsi parvenait-il souvent ä la place de travail de

sa mere sans etre apercu, ä l'endroit meme oü, silencieusement et avec assiduite,

eile reglait les metiers ä tisser. Ne le remarquait-elle pas, qu'il lui tirait timidement

f ourlet de sa jupe pour lui indiquer qu' il etait de nouveau lä; et ses yeux exprimaient
tout son bonheur: Fritzli n'etait nulle part aussi bien qu'ä cöte de sa mere.»3

Pourtant, l'attitude du patronat varie de cas en cas. D'une maniere generale, il
reste cependant laxiste quant aux allees et venues des enfants. Linspecteur du

travail Schuler souligne, en 1887, que «souvent les plus petits rejetons des ouvriers»

rendent visite ä leurs parents dans les ateliers.4 Encore au debut du XXe siecle,

ceux-ci ont souvent le droit d' entrer dans les ateliers. Hermine Knapp, qui travaille
alors dans une entreprise de tissage de f Oberland zurichois, explique que ses

enfants venaient la retrouver ä son metier chaque fois qu'ils le pouvaient.5

Notons enfin que les parents savent tres bien se defendre contre les menaces

patronales. Surtout lorsqu'ils savent que leur force de travail leur est indispensable.

Les inspecteurs glaronnais du travail soulignent cette attitude ouvriere. Les

employeurs «doivent souvent endurer cette Situation par consideration envers les

parents, qui sinon, quitteraient la fabrique».6

1.2. L'atelier: lieu de sociabilite

Lambiance familiere des ateliers et meme des fabriques a plusieurs fois ete mise

en evidence.7 Elle se maintient longtemps dans les petits ateliers. Se rememorant
les annees de la Premiere Guerre mondiale, le jeune ouvrier Tronchet, futur

syndicaliste, se souvient de ces «ouvriers enjoues» et de leur «bonne et parfois

joyeuse compagnie». Dans une petite fonderie d'objets d'art, il etait «heureux
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d'etre parmi de bons vieux compagnons, franc-buveurs, pecheurs en Arve et

devant FEternel».8 Selon un auteur anonyme, tisseur de son metier, durant les

trois ans qu'il travailla dans une entreprise de Wolfhalden, de la fin de 1859 au

debut des annees 1860, il y vecut les «heures les plus joyeuses» de sa vie.9

Si Fambiance est detendue, c'est parce qu'on y chante, qu'on y parle librement,

qu'on s'y amuse beaucoup (taquinenes, farces, etc.). Chanter ä tue-tete pendant

son travail est chose courante. Parfois meme, patrons et contremaitres donnent le

ton, soit par plaisir, soit pour rythmer une activite comme c'est le cas dans le

travail du textile ou dans des travaux forts du bätiment. Besoin collectif d'expres-
sion, tout Fatelier y participe. «Les deux ou trois Couplets acheves, tout rentrait
dans l'ordre. La lime et le burin reprenaient leurs droits, les fronts se courbaient

derechef sur l'ouvrage.»10 Notons en passant le stimulant au travail que constitue

cet instant de detente.

Des jeux semblent avoir ete pratiques dans les ateliers. Dans un rapport ä la

Societe vaudoise d'industrie, l'auteur se plaint de «quelques habitudes de jeu»
qui regneraient dans certains ateliers.11 Nous en avons une Illustration dans le cas

de 1'entreprise Rieter ä Winterthur. «La bonne humeur ne manquait pas quand,
dans Fatelier de montage des Seiffaktor de la vieille eglise du couvent, on jouait
aux quilles avec 9 bouteilles ä biere et une boule d'acier.»12 A Geneve, pendant

leur travail, les typographes d'un atelier descendent au local de F Armee du Salut,

situe au-dessous de leur atelier. Empruntant les instruments qui s'y trouvent, ils

se mettent ä jouer «sang et feu!». Ils gagnent peu mais s'amusent beaucoup,

explique l'auteur de ces lignes.13 Dans cette meme ville, un ouvrier de Vacheron

et Constantin, «nageur intrepide», a l'habitude de plonger dans le Rhone «depuis

son atelier entre les deux ponts, avec un gamin (messager) ä califourchon sur

ses epaules»1.4

Ateliers et fabriques resonnent de farces. Tout le monde, apprenti, ouvrier, contremaitre

et patron, est une fois ou l'autre victime de ses collegues de travail. Le mauvais

sort s'acharne surtout contre les mauvais coucheurs. Les valeurs hierarchiques

ne sont pas respectees. Un apprenti peut tres bien preparer une farce contre son

patron et le patron contre ses ouvriers.

Parmi les farces, citons la «vieille godasse» placee sur une porte, les aiguilles
deposees sur les sieges, la chaise ä trois pieds dont Fun a ete devisse. A Winterthur,

un jour de Fete-Dieu, vers le milieu du XIXe siecle, des ouvriers cordonniers

organisent un spectacle pendant leur travail dans le but de se moquer de leurs

camarades catholiques allemands. «Le matin dejä, on avait organise une son-
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nerie. Aec des limes metalliques et des couteaux suspendus ä des fils, une

musique etait produite sur tous les tons. Une grosse poupee fut fabnquee avec

une jupe, des pantalons, des bottes, des masques et un chapeau. On chanta avec

un livre de messe et le mannequin fut porte 9a et lä par deux d'entre nous du

dortoir ä fatelier et retour.»15 Certaines farces s'accompagnent souvent de bois-

son, de vin dans cet exemple.

1.3. Des activites domestiques surprenantes

Certaines activites quotidiennes sont exercees dans les ateliers et les fabriques.

Apprenti graveur, Paul Maerky se souvient des fins de journee d'hiver: «[...]
comme je ne travaillais pas ä la lumiere, on me laissait une petite place derriere les

ouvriers, et je faisais la lecture pour les distraire; chacun me donnait pour cela un

sou par soir.»16 D'autres ouvriers confondent atelier et logement. Tel ce Genevois,

chasseur invetere, qui se rend au travail «avec son fusil et son chien qu' il faisait se

coucher sous fetabli».17 Maitre et bete devaient, ä coup sür, faire f objet d'inces-

santes farces dans ce milieu de joyeux compagnons.
Le regroupement d'ouvriers en un meme lieu attire beaucoup de monde. C'etait

encore l'epoque oü les ateliers etaient accessibles ä tout un chacun. Dans le Jura

horloger, il n'est pas rare de voir des membres de partis politiques passer d'atelier

en atelier pour y collecter de f argent. «Un voyageur de librairie» passe prendre des

souscriptions pour un roman ä Sensation. Le facteur y distribue le Journal syndical
«Solidarite horlogere» ou, comme le raconte un ancien membre de la Federation

jurassienne devenu secretaire syndical horloger, le «Journal liberal de la contree» ä

une douzaine d' abonnes.18 Enfant, le futur inspecteur du travail Schuler, se souvient

de ses visites dans les entreprises de Glaris en compagnie de son pere pasteur.
Pendant le XIXe siecle, le coiffeur a ses entrees dans les fabriques comme chez

von Roll ä Oensingen. «Parce que le temps libre etait parcimonieusement compte,
des coiffeurs - un de Baistahl et un d' Oensingen - venaient deux fois par semaine

dans f entreprise.» Dans ce moment de detente, on en profite pour faire quelques

farces: «Une fois, lorsque le brave contremaitre Adolf Born fut confortablement

installe, un farceur arriva par derriere et etala du plätre ä modeler sur la mousse de

savon sans que ni le barbier ni le client ne le remarquent.»19 On imagine aisement

cette scene comique le plätre sechant rapidement et prenant la forme du visage du

pauvre bougre sous les rires de toute l'assemblee. Chez Le Coultre dans la vallee

de Joux, le coiffeur du Sentier passait tot dans l'apres-midi du samedi, pendant les
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heures de travail. «Le premier qui prenait place sur le tabouret etait le patron, puis
les ouvriers suivaient. [... ] Sitöt la barbe faite, le patient s' en allait se debarbouil-

ler lui-meme [...].»20

1.4. La liberte d'entrer et de sortir

Aujourd'hui, on a de la peine ä se representer les allees et venues des ouvriers

dans les ateliers et les fabriques durant une bonne partie du XIXe siecle. Ils «vont

et viennent librement», affirme le prefet de La Chaux-de-Fonds en 1882 en par
lant du personnel des imprimeries et des comptoirs d'horlogerie.21 Les tisserands

ä main de Suisse Orientale travaillent «librement» ou «ä leur gre» («nach
Belieben»).22 Entrer et sortir se revele meme etre un droit accorde ä f ouvrier. «La

journee allait de 7 heures du matin ä 7 heures du soir avec faculte de sortie»,

indique f ouvrier monteur de boite Roger Boudrie.23 La fabrique dans laquelle
il travaille, sise äTramelan, n'est pas petite comme on pourrait le croire, eile

emploie une quarantaine d'ouvriers. Apres la Premiere Guerre mondiale,
certaines corporations ouvrieres connaissent encore cette liberte: «[...] nous les

parqueteurs, on etait des libres. Si un apres-midi on voulait prendre conge ou si

un lundi matin on ne venait pas, pas de probleme, pourvu que les jours suivants

on rattrape le temps perdu», raconte Louis Rieben2.4

Les femmes qui ont un menage et des enfants beneficient d' une relative liberte par

rapport aux horaires de travail. Elles peuvent se rendre ä fatelier plus tard le

matin, prendre une pause plus longue ä midi et sortir avant fheure le soir. «Les

femmes qui doivent cuisiner ä la maison, ont la permission de rentrer chez elles

durant toute fannee une demi-heure avant, ä midi et de meme le soir, pour autant

que le travail se continue jusqu'ä 19 heures. Celles qui ont plusieurs enfants ont la

permission, pour autant que le travail commence le matin ä 6 heures, de venir au

travail une demi-heure apres la sonnerie.»25 Cette coutume semble particuliere-
ment courante dans les regions textiles de Suisse alemanique. Pour le canton de

Glaris, eile est mentionnee ä plusieurs reprises.

La liberte pourrait se mesurer ä faune des pauses. En effet, Celles du matin et de

f apres-midi («les dix heures» et «les quatre heures» ou le «Z' nüni» et le «Z' vieri»,
le «Z'obig» ou le «Z'abig») se prennent parfois ä l'exterieur de la fabrique ou de

f atelier. Le lieu qui s' y prete le mieux est le cabaret voisin oü f ouvrier peut boire

de f alcool en lieu et place du cafe offert par le patron.26 Dans le textile, la broderie

notamment, les ouvriers rentrent «regulierement» chez eux.27
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Dans beaucoup d'endroits, les ouvriers apportent leur casse-croüte ä Fatelier. Dans

d'autres, l'habitude de charger Fun d'entre eux de faire les courses ä l'exterieur
reste bien ancree dans les moeurs ouvrieres. L'apprenti ou 1'enfant le plus jeune de

Fatelier est generalement charge de cette besogne, plus rarement un collegue de

travail ou le concierge. Engagee dans une entreprise du textile, Verena Conzett se

souvient avoir fait la navette ä plusieurs reprises lorsque les commandes etaient

importantes. De la biere, du pain et du saucisson pour tel ouvrier; du fromage et du

moüt pour tel autre. En recompense, eile recevait ä boire et ä manger.28

Moment de restauration et de repos, la pause se metamorphose parfois en petites
fetes. «II arrivait que les jours d'anniversaire et de fete, gräce ä un Systeme de

transmission fait de coups de sifflet et de disques de signalisation, boissons et

goüter en provenance des auberges voisines etaient passes en fraude dans la

fabrique.»29 Ailleurs, un coin discret accueille quelques ouvriers. «Un petit local

situe au-dessus de Fatelier tenait lieu de cercle frequente par un groupe. C'etait lä

que se reunissaient les tapeurs de carton pour jouer les <quatre heures>.»30

D'autres circonstances peuvent entrafner un arret de travail. «Certains ateliers

s'accordaient meme une demi-heure de detente les jours oü un charcutier voisin
faisait boucherie. Des saucisses röties ä souhait, mijotant dans leur graisse, faisaient

leur apparition triomphale. D'indispensables litres de blanc les accompagnaient.
Par discretion les patrons s'eclipsaient.»31 Le lundi se detache des autres jours.
Nous verrons plus loin qu'il est marque du sceau d'un fort absenteisme. Pour les

ouvriers presents ä Fatelier, les pauses y sont souvent prolongees. Dans les

Montagnes jurassiennes, les ouvriers horlogers mangent le «traditionnel gäteau au

fromage et aux oignons» ainsi que la salade au fromage.32 Les typographes ne

manquent pas ä 1'appel: «Dans les ateliers, on faisait souvent ribote pendant des

heures en debut de semaine.»33 N'oublions pas qu'au siecle passe, ils etaient

souvent consideres comme des «soiffards».

7.5. La Saint Lundi

Un fort taux d'absenteisme au travail caracterise le XIXe siecle. Dans un pays

comme la Suisse qui s'industrialise autant en ville qu'ä la campagne, il n'est pas

etonnant qu'il soit lie ä la vie agricole et ä la vie quotidienne de la communaute.

Absences pour travail ä la ferme et aux champs (foins, moissons), pour frequentation

des marches annuels, des foires et des coupes de bois, de la chasse. Absences

aussi pour participation aux exercices du corps de pompiers; aux fetes cantonales
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et federales de tir, de gymnastique, de chant, de musique, etc., lorsque ces

societes se developpent et empietent ä certaines occasions sur les jours de travail.

Dans cette contribution, nous avons choisi de nous pencher uniquement sur

l'absenteisme du lundi.

Le lundi est un jour particulier. Les pauses, plus longues que les autres jours, sont

sacrees. Mais il y a plus. Du Moyen Age au debut du XXe siecle, des generations
de compagnons puis d'ouvriers ont transforme le premier jour de travail de la

semaine en une veritable fete oü l'alcool coule souvent ä flot. Ainsi est ne un

absenteisme volontaire qui porte pour nom la Saint Lundi (dans les pays franco-

phones) ou le lundi bleu (dans les pays germanophones) qui se prolonge parfois le

mardi et plus rarement le mercredi.34

Un jour de repos la Saint Lundi? Oui, en ce qui concerne l'absence d'activite

professionnelle. Par contre, les ouvriers qui celebrent ce jour-lä, le passent le plus

souvent au cabaret. Ils s'adonnent aux Commandernents prescrits par Bacchus.

C'est le cas de cet ouvrier graveur genevois qui se laisse entrainer ä faire le lundi

par ses camarades de travail. Se rendant ä Fatelier, un de ses collegues lui propose
de faire un detour par un cafe. La matinee se deroule ä ingurgiter quelques
boissons. Au debut de l'apres-midi, ä peine fait-il son apparition pres de Fatelier,

qu'il se laisse ä nouveau entrainer par d'autres collegues. Et les voilä en train de

boire et de jouer aux boules. «Le sort en etait jete, c'etait mon premier lundi, mais

ce ne fut pas le dernier», explique-t-il.35
Peu connu aujourd'hui, l'absenteisme du lundi se pratique partout en Suisse au

XIXe siecle. De Geneve ä Schaffhouse, de Bäle ä St-Gall, villes et villages
resonnent des «desordres du lundi» qui finissent meme parfois en rixes. La plupart
des corps de metiers connaissent cette coutume. Les horlogers, les tisserands et les

brodeurs arrivent au premier rang. Ils sont suivis par les professions du bätiment,
de la construction, de la metallurgie, de la mecanique ainsi que par des professions

artisanales tels les cordonniers, les chapeliers, certains tailleurs.

La taille de 1'entreprise ne joue aucun röle. Les fervents du lundi exercent leur

activite autant dans les grands etablissements que dans les petits. Toutefois,

l'artisanat constitue en quelque sorte le milieu naturel de cette coutume. «Mon
mari etait cordonnier, il dirigeait un atelier. [...] Chaque dimanche, il s'enivrait et

le lundi s'absentait.»36 Cette citation est d'autant plus interessante qu'elle demontre

que la coutume n'est pas seulement pratiquee par les ouvriers, mais aussi par de

petits patrons. Au niveau salarial, les ouvriers les mieux payes et ceux payes aux

pieces sont les partisans les plus inconditionnels de la Saint Lundi.
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Cette habitude est ä analyser sous l'angle de la liberte que s'octroie l'ouvrier dans

son travail. S'il est aux pieces, il s'organise plus ou moins comme il le desire.

Repos en debut de semaine et travail acharne durant les autres jours, question de

rattraper le temps perdu. Pour l'ouvrier paye ä la journee ou ä Fheure, il prend un

risque plus grand puisqu'il doit un temps de presence ä son patron.
Tres tot, cette liberte de l'ouvrier a ete montree du doigt, non seulement par

rapport ä la Saint Lundi, mais aussi par rapport aux dangers de l'alcool: «Fex-

traordinaire liberte de la journee de travail est une incitation ä Fintemperance»,
clame un texte de 1840.37 Cette liberte que s'accordaient nombre d'ouvriers

trouve son couronnement dans l'attitude de cet ouvrier de l'horlogerie: «II ne

voulut jamais travailler d'une maniere consecutive pendant plus de deux se-

maines! Quand il avait touche sa quinzaine, on ne le revoyait plus. <Quinze jours

pour le patron, quinze jours pour moi, disait-il; je suis dans ma quinzaine et je ne

travaille pas.»>38 Les temoignages des inspecteurs du travail souhgnent parfois

l'importance de l'absenteisme du lundi.

Bien que l'on note parfois du laxisme de la part de certains employeurs dans leur

Opposition ä la Saint Lundi, le patronat entreprend tres tot de s'attaquer ä cette

coutume. II constate qu'«un petit nombre» d'ouvriers fait du chömage du lundi

«la manifestation de leur liberte».39 Qu'ä cela ne tienne, cet absenteisme lui est

prejudiciable. II faut donc le faire disparaitre. Les syndicats et le parti social-

democrate s'opposent egalement ä la coutume. Ils denoncent le lundi et ses exces,

la longue duree du travail ainsi que Fabus d'alcool qui lui est lie. Quant aux

moralistes, fort nombreux aux XIXe siecle, ils n'eurent de cesse de guerroyer
contre l'irregularite du travail.

1.6. La persistance de certains rites anciens

La vie dans les ateliers est caracterisee par des rites anciens qui disparaissent peu
ä peu au cours du siecle. L'arrivee d'un nouvel ouvrier est celebree selon la
tradition. C'est dans le monde horloger que cette coutume est la plus connue. Les

ouvriers l'appellent «rasade» ou «bejaune». En France, eile porte le nom de

«bienvenue», alors que les pays de langue allemande l'appellent
«Willkommenstrunk». Elle peut aussi signifier la boisson Offerte dans certains corps de

metier ä l'ouvrier ä la recherche d'un emploi. L'entrant paie generalement ä boire

lors de la premiere paie. Le rite est important. Payer ä boire et parfois ä manger
c'est «conquerir Festime et Famitie de ses camarades». Le moment decisif fixe,
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les ouvriers cessent leur travail et improvisent une table dans Fatelier. Un com-
missionnaire prend en charge l'achat des boissons alcoolisees, du pain, de la

charcuterie et de la moutarde. Tout le monde s'attable dans la bonne humeur. La
collation terminee, certains ouvriers rentrent chez eux, d'autres se dirigent vers le

cafe voisin.40 Roger Boudrie nous dit que cette coutume s'est perpetuee dans les

fabriques de Findustrie horlogere jusqu'ä la Premiere Guerre mondiale. Dans un

exemple qu'il donne, il invite ses collegues un lundi.41

A l'issue de sa formation, il est coutume que 1'apprenti paie egalement son

«bejaune». Comme l'ecrit un folkloriste, il s'agit d'une «ceremonie de sortie

d'apprenti ss age et d'entree dans la profession comme ouvrier».42 En fait, il faut

1'analyser ä Finterieur de la problematique des rites de passage, tout comme le

«gautschage» ou bapteme des typographes dont il est question un peu plus loin.

Si la «bienvenue» marque l'integration d'un ouvrier dans un groupe, la «con-
duite» en est l'exact contraire. Elle est la ceremonie de depart de ce groupe. Le

depart de Vevey pour Geneve du cordonnier Johannes Staub et d'un autre compa-

gnon en 1855, donne lieu ä ce type de ceremonie. «Apres le repas de midi, les

membres de l'association se reunirent dans le local, pour nous serrer la main en

signe d'au revoir et plus d'une belle chanson fut encore chantee. [...] Le cortege
nous accompagna jusqu'au bateau ä vapeur, nos valises furent chargees, les

adieux fuserent et les chapeaux s'agiterent jusqu'au moment oü l'on fut hors de

vue.»43 Selon la tradition, le depart des compagnons s'effectue toujours un lundi.

Les ouvriers qui accompagnent les partants ne retournent generalement pas
travailler. Chansons et boissons sont au programme du reste de la journee.
Les typographes perpetuent d'anciennes traditions comme le bapteme du nouvel

ouvrier («Gautschen» en allemand et francise sous le nom de «gautschage» en

Suisse romande).44 II signifie non seulement son entree dans le monde des

ouvriers, mais aussi dans l'organisation syndicale. Le jour venu, le jeune typo-
graphe est saisi par ses compagnons et son posterieur pose sur une eponge

gorgee d'eau ou dans un bac rempli du meme liquide. Son devoir est alors de

payer ä boire, c'est le «Taufgeld». II recoit ensuite une «attestation de gautschage»

(«Gautschbrief») comme preuve de son bapteme.45 Celui-ci etait accompagne de

libations et de chansons 46

Pour terminer, citons certaines absences durant lesquelles le saint patron de la

Corporation etait fete. L'origine remonte au Moyen Age et ä la vie des anciens

metiers. A Geneve, les typographes celebrent saint Jean - au XIXe siecle cette

coutume n'a pas disparu -; ä Bäle, les tisserands fetent saint Michel. En Suisse et
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ä Fetranger, dans un elan d'unanimite, les cordonniers n'oublient pas saint

Crispin. Mais au XIXe siecle, de telles celebrations sont en voie de disparition.

2. La discipline

Tres tot, le patronat va tenter de limiter l'independance ouvriere. La concurrence
et sa conception du travail Fy poussent. Son but: faire de l'ouvrier un etre soumis

ä la hierarchie, assidu pendant la journee et regulier pendant la semaine. Le

mouvement de disciplinarisation du monde du travail se met d'abord en place
dans les grandes entreprises. Mais, peu ä peu, les petits ateliers se raccrochent

aussi au wagon de ce changement.

Plusieurs methodes sont employees pour imposer la discipline dans les ateliers.

Nous allons en developper quatre les chätiments corporels, les reglements de

fabrique, le contröle du temps et des presences et les nouvelles methodes de travail.

2.1. Les chätiments corporels

Expression d'un pouvoir, la violence physique est un procede disciplinaire courant

surtout dans la premiere moitie du XIXe siecle.47 Au tout debut de

l'industrialisation, les chätiments semblent s'exercer sans distinction, tant envers

les enfants qu'envers les adultes. Le nerf ä boeuf, suspendu aux portes des fila-
tures, sert ä frapper les enfants qui s'endorment et les adultes fatigues.48 Plus tard,

les victimes de la violence patronale et des contremaitres sont essentiellement les

enfants-ouvriers et les apprentis. Les gifles pleuvent, indique un tisserand en se

referant ä son ancien patron.49 Dans les bureaux, les apprentis n'echappent pas

non plus aux corrections. II arrive qu'ils recoivent des coups de pied au derriere. II

en est de meme des adultes, explique un ouvrier, bien qu'il n'en ait pas ete le

temoin oculaire.50

A la fin des annees 1860, la violence physique envers les jeunes ouvriers semble

avoir fait son temps dans le canton de Glaris, ä en croire les inspecteurs du

travail: «Les chätiments corporels envers les enfants semblent n'etre permis dans

aucune fabrique [... ].»51 Parfois, comme dans le canton de Thurgovie, des reglements
de fabrique interdisent les violences corporelles envers les enfants, tant de la part
des ouvriers que des surveillants.52 Le scenario est le meme dans le canton de

Zürich.53
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Certaines lois cantonales sur les fabriques prohibent de telles pratiques: St-Gall en

1853, Zürich en 1859, Argovie en 1862, Bäle Campagne en 1868.54 Au niveau

federal, dans son projet de loi sur le travail concernant les fabriques, le Conseil

federal desirait y faire inscrire f interdiction des chätiments physiques. Du fait de

f Opposition de la commission du Conseil national, la proposition du gouvernement
se trouve ecartee.55

La violence physique n'est acceptee ni par les victimes, ni par leurs parents. Ces

derniers protestent et considerent les punitions comme de leur ressort.56 Les coups

peuvent se terminer devant un tribunal. Dans un jugement datant de 1835, le

Tribunal supreme du canton de Zürich, tout en reconnaissant «un certain droit de

chätiment» («ein gewisses Züchtigungsrecht») ä f entreprise, condamne le

contremaitre fautif ä une am ende.57 Certaines anciennes victimes de ces exactions

refusent de se preter ä cette pratique avilissante. C est le cas de ce jeune ouvrier ä

peine sorti de l'ecole primaire: «Je traitais severement les enfants qui m'etaient

subordonnes, pourtant je ne donnais aucun coup comme mon predecesseur et

j'exercais mes fonctions de maniere impartiale.»58

Mentionnons que la violence physique ne releve pas seulement des contremaitres,
mais aussi des ouvriers et meme des jeunes surveillants. Lun d'eux, äge de

17 ans, «nous rudoyait äprement et nous enguirlandait et nous administrait des

coups et des gifles». Les victimes toutes designees etaient les enfants particuliere-
ment lents.59 II est difficile de savoir quand la Situation s' inverse, quand les jeunes
ouvriers et ouvrieres commencent ä etre respectes dans leur integrite physique.
Encore ä la fin du XIXe siecle, la question de la violence resurgit ä propos d'une

filature de Baden.60 Le chant du cygne des chätiments corporels se situe vrai-
semblablement dans le dernier tiers du siecle passe. Cependant, jeunes ouvriers et

apprentis seront encore traites pendant longtemps avec durete par les patrons et

les ouvriers.

2.2. Les reglements de fabrique

Sous l'ancien regime economique, «la police des ateliers» regit les prescriptions
relatives aux devoirs et obligations des compagnons. Ce reglement, elabore par
les corporations ou les pouvoirs publics, precise les conditions de travail, notamment

certaines interdictions comme celle de quitter f atelier pendant la journee. A partir
du debut du XIXe siecle, certainement des les annees 1820, certaines fabriques
etablissent d'elles-memes les reglements qui fixent les conditions de travail. A
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Bäle par exemple, dans les annees 1840, ils doivent etre sanctionnes par les

autorites et affiches dans les ateliers.61 Dans le canton de Zürich, un rapport datant

de 1858 presente 40 reglements. Le plus ancien date de 1836, la plupart des autres

des annees 1850.62 A Glaris, leur nombre doit etre minime puisqu'un rapport
datant de 1869 precise qu'il en existe «ä peine une demi-douzaine».63 En fait, dans

ce canton, la tradition dans les indiennes et la broderie est de ne pas posseder de

reglement. «L'importance des reglements pour le maintien de l'ordre dans la

fabrique est bien loin d'etre partout la meme. Dans les fabriques de tissus imprimes
de Glaris, par exemple, la tradition est devenue la norme invariable qui lie le

patron et l'ouvrier et tous deux se trouvent tres bien de l'absence de tout reglement.
Dans une grande partie des fabriques de broderies, ces derniers restent egalement
lettre morte; l'entrepreneur ne se distingue de ses ouvriers, du moins dans les

petits etablissements, que par le fait qu'il est proprietaire des machines; il n'exerce

en outre aucune autre espece d'autorite, etant meme quelquefois oblige de maintenir

ses gens de bonne humeur pour qu'ils ne se sauvent pas de ses machines.»64

Au debut des annees 1870, un rapport affirme que la plupart des entreprises

possedent un reglement ayant obtenu l'aval des autorites cantonales: «Presque

chaque fabrique ou gros atelier de Suisse possede son propre reglement qui, selon

de nombreuses lois cantonales, doit etre presente au gouvernement pour appro-
bation et etre affiche dans les ateliers.»65 Lors de l'entree en vigueur de la loi
federale concernant le travail dans les fabriques (janvier 1878), les entreprises qui

lui sont soumises doivent etablir un reglement. Celui-ci doit etre transmis aux

autorites cantonales pour approbation et signature. Cette Obligation est contenue ä

l'article 7, ler alinea: «Les fabricants sont tenus d'etablir un reglement sur toute

l'organisation du travail, sur la police de la fabrique, sur les conditions d'admission

et de sortie, sur le paiement des salaires.»66

Les rapports des inspecteurs du travail ainsi que ceux des gouvernements canto-

naux nous renseignent abondamment sur les reglements. Contrairement ä ce que

stipule la loi, certaines entreprises n'en ont pas. Dans le canton de Vaud, le

gouvernement indique qu'il «eprouve toujours des difficultes ä obtenir des industriels

l'elaboration des reglements».67 Les ouvriers ne sont souvent pas consultes

lors de l'elaboration du reglement alors qu'ils devraient l'etre. Pire encore, ils

n'en connaissent parfois meme pas l'existence. «Un patron m'a declare tout
näivement qu'il avait fait sanctionner son reglement pour ne pas etre mis ä

Tarnende, mais qu'il se garderait bien de le montrer ä ses ouvriers», ecrit l'inspecteur
Schuler.68 Une annee plus tard, le meme inspecteur explique la raison pour
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laquelle les patrons n'affichent pas les reglements: «Dans un nombre considerable

de fabriques, et surtout dans les fabriques de broderies de St-Gall, j'ai acquis la

conviction que, si les reglements sanctionnes ne sont ni affiches ni communiques

aux ouvriers, c'est pour enlever ä l'ouvrier tout moyen de prouver que le reglement

a ete viole par le patron. Un grand nombre de plaintes m'ont ete faites sur ce

point par les ouvriers.»69

Malgre le fait que les autorites refusent certains reglements, ceux-ci contiennent

des articles qui ne devraient pas y figurer, comme le renvoi immediat apres trois
absences le lundi ou une amende excessivement gonflee correspondant ä un demi-

salaire mensuel.70 Les dispositions disciplinaires sont souvent relevees par les

gouvernements cantonaux. Un reglement de fabrique n'est pas un reglement de

chef de famille, rapporte par exemple le gouvernement bernois.71 Quant aux

autorites cantonales argoviennes, elles constatent que les reglements de fabrique
«contiennent toutes les menaces d'amendes possibles alors que l'essentiel manque».72

Dans l'arsenal patronal, on trouve encore des articles de reglement ajoutes apres

coup de maniere unilaterale. On rencontre aussi des entreprises possedant deux

reglements, Fun legal et l'autre non. Le premier exhibe lors de la visite de

l'inspecteur federal des fabriques, le second applique dans toute sa rigueur tout au

long de Fannee. Devant de telles situations, les ouvriers ne manquent pas de

protester aupres des inspecteurs.

Une partie des reglements porte sur des interdictions auxquelles les ouvriers

doivent se soumettre sous peine de sanctions plus ou moins severes. Faits et

gestes ä Finterieur des ateliers sont etroitement surveilles par les patrons et les

contremaitres.

Les interdictions visent ä contrer l'independance des ouvriers, independance que
le patronat considere comme abusive. La liste qui suit les detaille. Elle est etablie

ä partir de reglements couvrant une grande partie du XIXe et du debut du XXe
siecle. Nous constatons que pour chaque liberte ouvriere dont il a ete question
dans les pages ci-dessus, repond une interdiction patronale. II est ainsi defendu,

sous peine d'amende ou de licenciement, d'agir de la maniere suivante dans les

ateliers:

- introduire des enfants, des etrangers ou «qui que ce soit» ainsi que de recevoir

des vi sites;

- se reunir;

- bavarder, chanter seul ou en choeur, siffler, faire du bruit;

- avoir des conversations immorales, jurer;
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- lire des journaux, livres et revues,

- deranger les autres travailleurs;

- stationner hors de sa place de travail, se deplacer ä Finterieur de Fentreprise;

- fläner; regarder par la fenetre;

- introduire de Falcool dans Fentreprise, manger et boire de l'alcool pendant le

travail;

- aller chercher ä boire et ä manger ä l'exterieur de Fentreprise;

- arriver en retard, quitter son travail avant Fheure, s'absenter sans autorisation;

- faire le lundi.

Les infractions se paient eher, parfois meme tres eher. Beaucoup d'entreprises
cherchent ä adoucir les sanetions en misant sur l'amelioration personnelle des

ouvriers. Ceux-ci devraient se corriger d'eux-memes s'ils subissent une sanc-

tion minimale - un avertissement, une reprimande - prevue par le reglement.
«Sauf dispositions speciales, les infractions au present reglement entrafnent, une

premiere fois, la reprimande; la seconde fois, une amende pouvant s'elever ä la

moitie du salaire journalier au maximum, et, la troisieme fois, dans la regle, le

renvoi.»73 Notons toutefois que 1'avertissement et la reprimande comme toutes

premieres sanetions diseiplinaires, ne sont generalement pas mentionnes dans

les reglements.
Pour toutes les entreprises, le manquement ä certaines interdictions enumerees ci-
dessus est puni d'une amende. Dans le cas de retard, par exemple, 1'amende

augmente au für et ä mesure de la duree du temps perdu, ä savoir 5,10,15 minutes

et progressivement jusqu'ä une journee, puis deux, trois journees, etc. Pour les

autres types de violation du reglement, l'amende est fixee ä une somme allant

d'un tiers ä la moitie du salaire journalier. Elle est generalement indiquee dans le

reglement. Dans un cas connu, eile se monte jusqu'ä deux semaines de salaire.74

On s'imagine la gene dans laquelle pouvait se trouver l'ouvrier. Soit il s'eva-

nouit dans la nature - ce qui serait une des explications ä la forte mobilite -, soit il
se retrouve attache ä son patron, devant travailler pour lui des annees durant pour

eponger sa dette. Cependant, des 1878, date de la mise en application de la Loi
concernant le travail dans les fabriques, Farbitraire patronal se trouve largement

restreint par un garde-fou. Les entreprises soumises ä la legislation n'ont

plus le loisir de fixer le montant qu'elles veulent. La somme maximum de

l'amende admise par le legislateur se monte ä la moitie d'un salaire journalier. De

plus, eile «doit etre employee dans l'interet des ouvriers, et particulierement
consacree ä des caisses de secours».75
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La sanction supreme reste le licenciement, soit immediat, soit dans les delais

legaux (deux semaines minimum). C'est le cas notamment de 1'introduction d'alcool
dans les ateliers et d'ivresse au travail. La pratique de la Saint Lundi est severe-

ment chätiee. Une seule absence et l'ouvrier se retrouve ä la rue. Parfois, la durete

patronale est quelque peu attenuee puisque seul le travailleur «qui fera deux

ribotes rapprochees sera renvoye de la fabrique»7.6 Les cas d'Opposition au reglement,

de non-soumission au patron, contremaitre et surveillant entrafnent egalement

le licenciement immediat. II en est de meme des injures proferees ä leur egard.

2.3. Le contröle du temps et des presences

Au XIXe siecle, le temps et les presences deviennent l'objet d'un contröle rigou-
reux. Nous venons de mentionner les interdictions d'arnver en retard et de

celebrer la Saint Lundi. Pour imposer leur discipline, les employeurs utilisent tout

un ensemble de mesures. Ainsi, par des signaux sonores, les ouvriers sont avertis

du debut et de la fin du travail. Ici, une entreprise installe une cloche; lä, eile

utilise une sirene ä vapeur. Lhorloge fait son apparition sur le fronton des

fabriques et ä Finterieur des ateliers. De plus en plus d'ouvriers possedent aussi

leur propre montre. L'habitude d'en recevoir une lors de sa premiere communion

commence ä prendre pied. Le temps s'ecoute (comme pendant les siecles prece-
dents) et surtout, il se regarde. Desormais, nul n'echappe ä une duree de travail

precise. Les reglements de fabrique indiquent clairement les heures du debut et de

la fin de la journee de travail ainsi que la duree des pauses. La Situation peut etre

quelque peu differente dans nombre de petits ateliers. L'arbitraire y regne parfois.
Le patron fixe la duree selon son bon vouloir ou selon la coutume.

Moments strategiques de la journee, l'entree et la sortie du travail permettent au

patronat d'imposer une discipline du temps aux ouvriers. Le matin et en debut

d'apres-midi, ceux-ci doivent franchir la porte ou le portail quelques minutes

avant l'heure, 2 minutes dans certains cas, 5 minutes dans d'autres.77 Ailleurs,

comme dans la bijouterie et l'horlogerie, l'usage a voulu pendant longtemps

qu'un retard de quelques minutes soit tolere. En 1852, ä Geneve, il est de 5

minutes le matin et d'un quart d'heure 1'apres-midi.78 Mais au fil des annees, ce droit

au retard est peu ä peu restreint, pour ensuite disparaitre totalement. Une tolerance

est cependant acceptee en hiver ou en cas de mauvais temps
Passe le delai d'entree, les portes sont fermees et les entrants sont redevables

d'une amende comme nous l'avons dejä vu. A la Schweizerische Industrie-
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Gesellschaft (SIG), eile se calcule ä partir de 5 minutes de retard. Apres un quart
d'heure, l'ouvrier est renvoye par le portier et ne peut rentrer qu'au bout d'une
heure.79 Que va-t-il bien faire en attendant d'etre readmis dans Fentreprise sinon
attendre au cabaret du coin'? Et qui dit cabaret, dit alcool. N'est-il pas paradoxal

qu'au nom de la discipline, les patrons incitent leurs ouvriers ä boire, alors meme

qu'ils combattent avec assiduite leur tendance ä s'enivrer.

Pour la sortie du soir, il est interdit de deposer ses outils avant Fheure. «Les pre-

paratifs de depart avant le moment de la cessation du travail sont interdits», rap-

pelle par exemple le reglement de 1908 de Fusine d'aluminium de Chippis.80 Dans

ces circonstances, il va de soi qu'il est egalement interdit de se laver, de s'habiller

et, comme nous 1'avons dejä note, de fläner avant le signal de la sortie.81

Pendant longtemps, bien des patrons ont eprouve le besoin de contröler

personnellement les entrees et les sorties du personnel. Plantes pres de la porte
d'entree de la fabrique, ils s'assurent le meilleur poste d'observation. Le patron
Wunderli ä Windisch agit de cette maniere et gare aux ouvriers qui arrivent une

seconde trop tard.82 Verena Conzett en fait aussi Famere experience. Quelques

minutes de retard et la voilä qui tombe nez ä nez sur «Monsieur Henneberg tenant

dejä sa montre dans la main».83

Les femmes de patron ainsi que les contremaitres secondent efficacement le chef

d'entreprise. Lorsque les fabriques s'agrandissent, le portier devient aussi un auxi-

liaire indispensable dans la surveillance des allees et venues du personnel. Parfois,

pour permettre un meilleur contröle, un seul lieu d'entree et de sortie est autorise.

«L'ouvrier ne doit penetrer dans l'Usine et les ateliers que par l'entree principale.
II doit se rendre ä son travail et le quitter par le chemin le plus court.»4

Le contröle personnel des patrons, contremaitres et autres portiers s'avere rapidement

insuffisant. Naissent alors, vraisemblablement dans les annees 1860-1870,
les premiers systemes de contröle de presence constitues de jetons (Marke). Dans

sa these datant de 1906, Albert Calmes, professeur ä 1'Ecole polytechnique federale

de Zürich, en fait une presentation. «La presence de l'ouvrier est constatee

par la Suspension ou le retrait d'un jeton d'un tableau se trouvant ä l'entree de la

fabrique. Chaque ouvrier recolt lors de son engagement un jeton de contröle avec

un numero et est inscrit sous celui-ci dans tous les livres du service des salaires.

Le jeton est suspendu ä un tableau ä l'entree de la fabrique; lorsque l'ouvrier y
entre, il prend le jeton; lorsqu'il la quitte, il le suspend; ou au contraire, il suspend

le jeton lorsqu'il entre et le reprend lorsqu'il s'en va. Des que le signal du debut

du travail se fait entendre, le tableau est ferme ou deplace par le portier; les retar
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dataires doivent remettre personnellement leur jeton au portier, respectivement le

lui demander, et ä cette occasion, le portier prend note de leur nom. A travers ce

Systeme de jetons, aussi bien les absences que les retards des ouvriers sont

contröles, de meme que les heures supplementaires.»85 Parfois un second

contröle, egalement constitue de jetons, se deroule ä l'entree meme des ateliers.

A partir de la fin du XIXe siecle, les jetons sont peu ä peu remplaces par les

pointeuses ou les timbreuses (Stechuhren). Chez Sulzer ä Winterthur par exemple,

le changement se fait en 1911.86 Dans cette meme ville, pendant la Premiere Guerre

mondiale, une enquete montre que ces machines ne connaissent pas encore une

large diffusion.87 Elles ne prendront vraiment pied qu'ä partir des annees 1920.

Avec ces nouveaux appareils, le temps de presence ä l'atelier est calcule ä la

minute pres. Les moments de retard sont cumules et deduits du salaire: «Lä oü des

timbreuses sont utilisees, l'entree et la sortie des ouvriers etant enregistrees ä la

minute pres, il est arrive qu'on additionne les minutes de retard et qu'on les

retienne du salaire quand la somme atteignait un certain minimum.»88 Certains

voient dans ces machines plus d' un avantage: «Contestations, reclamations, erreurs

et corruption du contröleur par les ouvriers sont exclues par ce Systeme puisque
c'est l'ouvrier qui contröle lui-meme son temps de travail.»89 Cependant, elles

butent sur une certaine Opposition ouvriere. Ne la surnomme-t-on pas le «mou-
chard» dans certains ateliers?

2.4. Le rythme de travail: Taylor et Ford

Nous n'allons aborder que succinctement les methodes Taylor et Ford, etant

donne qu'elles n'auront que peu d'echo en Suisse avant 1914.90 Mise au point par

Taylor, ['Organisation scientifique du travail (OST), est l'etude des temps de

travail. Elle se base sur le rendement d'un bon ouvrier. Ses gestes sont analyses

dans le detail et son temps chronometre ä la seconde pres pour etre ensuite

appliques ä d'autres travailleurs qui devront s'y conformer sous peine d'etre
remercies. Lune des raisons de Tetabiissement de ce Systeme reside dans la

volonte farouche de lutter contre la flänerie qui est, selon Taylor, «le pire defaut

de la classe ouvriere en Angleterre et en Amerique». II distingue l'ouvrier qui se

donne ä fond dans ses loisirs sportifs et le meme ouvrier le lendemain au travail

qui, «loin de s'efforcer de travailler de son mieux, [...] s'arrange le plus souvent,

pour faire deliberement le moins de travail possible».91

Ford quant ä lui, pretend qu'il y a travail et jeu: «Quand on travaille, il faut etre ä
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son travail. Quand on joue, il faut etre ä son jeu. On ne melera pas les deux choses.

Le seul objet que l'on doive avoir en vue est d'executer son travail, et d'en

recevoir le salaire. Quand le travail est fait, on peut se mettre ä jouer, mais pas
avant.»92 II met donc au point la chafne ou le convoyeur.
Ces deux systemes, par l'ideologie qui les sous-tend, n'ont pas seulement pour but

d'augmenter la productivite, mais aussi d'enchainer l'ouvrier ä sa machine, ä son

travail. Bref, d'en faire un ouvrier soumis. Par leur intermediaire, Findepen-
dance legendaire du travailleur est remise en cause.

Avant la guerre, le mouvement ouvrier suisse se rend compte peu ä peu des

consequences de la rationalisation. En 1911, l'Association suisse des ouvriers du

metal proteste contre le chronometrage.93 En Suisse romande, les journaux syn-
dicaux dissertent peu sur le sujet. Ainsi, l'edition francaise de la Revue syndi-
cale suisse ne publie que deux articles avant 1914. Ceux-ci ne sont pas rediges

par des syndicalistes suisses mais repris de journaux ouvriers etrangers. Lun, tire
d'une revue beige, developpe avec nuances le taylorisme et, sans le condamner

ouvertement, insiste sur «l'intensification de la production» qu'il entraine et sur

ses consequences negatives pour l'emploi. L'autre, ecrit par le syndicaliste francais

Emile Pouget, attaque de front Taylor et son Systeme. L'argument de l'emploi

revient aussi sous sa plume mais sur un ton nettement plus combatifTaylor,
dit-il, «jette ä la rue les ouvriers de force moyenne, il ehmine les vieux, et qui plus

est, il surmene, il tue». Mais pire encore, par sa methode, les ouvriers sont

«assouplis, domestiques, adaptes [...]». L'ouvrier est instrumentalise. II n'est plus

que «l'exact prolongement» de Foutillage. Sans l'exprimer clairement, Pouget

voit dans le taylorisme l'integration totale de l'ouvrier au Systeme capitaliste qu'il
combat avec tant d'acharnement.94

II faudra cependant attendre les annees d'apres-guerre pour que le syndicalisme
suisse entre de plain-pied dans le debat. II s'y degagera alors une majorite
favorable ä la rationalisation.

3. L'avenement de l'ouvrier regulier

En plusieurs dizaines d'annees, d'irreguliers dans leurs habitudes de travail, les

ouvriers sont devenus plus ponctuels. La liberte qu'ils consideraient auparavant

comme une des valeurs les plus importantes, se voit desormais releguee au second

rang au profitdel'argent-«Ils appreciaient plus cette liberte que Fargent», dit-on
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des tisserands ä main95 - et de son corollaire, la satisfaction de besoins de

consommation de plus en plus diversifies. Dans ces conditions, les ouvriers preferent
s'adonner ä un travail regulier qui leur procure une paie reguliere. La liberte avait

un prix. Ils ne sont plus d'accord de la payer par un salaire reduit, une sanction

pecuniaire ou une mise ä la porte. II n'est d'ailleurs pas etonnant que ce soit

justement ä la fin du XIXe siecle, que le probleme du chömage trouve tant d'echo,
alors que les crises et les periodes sans occupation frappaient depuis longtemps le

monde du travail.

Les ouvriers ne sont pas les seuls ä desirer cette regularite. Les patrons poussent

encore plus allegrement ä la roue du char. Comme le declare Fun d'eux, tant qu'il
y aura des «irregularites continuelles», Findustrie ne pourra pas progresser, ni

meme se maintenir.96 La pression patronale se fait donc de plus en plus forte. A

coup d'amendes (pas toujours tres efficaces selon certains inspecteurs) et de

hcenciements, par le contröle strict du temps de travail et des presences et plus

tard par la rationalisation, les chefs d'entreprise cherchent ä imposer l'education

au travail, ä etablir l'ordre de la production dans leur etablissement.

Les autorites politiques agissent aussi ä leur maniere. Les lois limitent les periodes
durant lesquelles les ouvriers peuvent travailler. Ainsi, peu ä peu, le travail de nuit

et du dimanche devient une exception dans Findustrie. Plus question pour les

ouvriers d'organiser leur temps de travail ä leur guise. Fini le chömage volontaire
du lundi qui les poussait ensuite ä «travailler comme des sauvages pour rattra-

per le temps perdu»9.7 La semaine de travail se conjugue obligatoirement du lundi

au samedi et durant le jour uniquement. Un consensus social se realise donc

autour de la regularite du travail. Travailleurs, associations ouvrieres, patrons,
autorites politiques et moralistes tendent tous vers ce meme but.

Les transformations de l'economie, notamment la disparition du chömage saisonnier

accentuent encore ce mouvement vers un travail regulier. L'abandon progressif
des roues hydrauliques au profit des machines ä vapeur et plus tard de l'electricite,

permet de se liberer des contraintes de la nature et de poursuivre une production
reguliere sur toute Fannee. C'est une veritable revolution, car durant des siecles,

la production a connu une activite saisonniere avec ses hauts et ses bas dus au

debit irregulier des rivieres. De meme, Vintroduction de produits standardises, la

Constitution de stock et l'utihsation de nouvelles machines exigeant un amortis-

sement rapide vont dans cette meme direction. Pourtant, ä la fin du XIXe siecle,

rien n'est totalement joue. La morte saison affecte toujours Findustrie puisqu'en
1888, un peu moins de 16% des ouvriers n'ont pas d'emploi regulier
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Nous pourrions encore evoquer d'autres facteurs. Lagrandissement des fabriques

et des ateliers, la concurrence, fideologie du travail comme seule valeur, la

pauvrete aussi concourent ä une Interiorisation progressive de la regularite du

temps et de presence des ouvriers dans les ateliers.

Mais l'ouvrier regulier ne nait pas seulement de la discipline du travail. Pour que
la societe capitaliste moderne puisse se developper et fonctionner, il y faut une

discipline sociale. De nombreuses institutions vont prendre en charge cet appren-
tissage-lä. Les Eglises, les societes de loisirs, les syndicats, les partis politiques,
les associations de tous ordres y vont de leur pierre dans la transformation et

f edification de la mentalite, non seulement ouvriere, mais aussi de f ensemble de

la societe.

Ainsi, schematiquement presente, les 60 ä 70 premieres annees du XIXe siecle

sont caracterisees par une irregularite relativement importante du travail. Les

decennies suivantes sont Celles du changement. En l'absence de statistiques, mais

en presence de tres nombreux commentaires de contemporains sur les

habitudes ouvrieres, nous pouvons essayer de degager une estimation du temps non

travaille.

4. Une evaluation ä tätons

Pour tenter une evaluation statistique, il convient de distinguer le temps perdu en

atelier et l'absenteisme. Dans le premier cas, le parcours est pave de difficultes
insurmontables. Reprenons fune apres l'autre quelques causes de perturbation
du travail.

La presence des petits enfants dans les fabriques. Voici comment un pere de

famille raconte la premiere heure de son travail. A 6 heures du matin, il se rend

avec ses enfants ä la fabrique. A 7 heures, une tante les prend en charge et les

emmene ä la creche. Mais entre-temps, la vie de fatelier s'est ressentie de leur

presence. Ils «pleuraient et se lamentaient parce qu'ils devaient se lever aussi tot.

Et parfois, ils s' endormaient ä la fabrique sur la bordure de la fenetre. »98 Ainsi, les

femmes et parfois les hommes consacrent une partie - certes minime - de leur

temps de travail ä des taches liees aux besoins de leurs enfants, surtout les tout

petits. Soins et nourriture sont des exigences indispensables, sans parier du
possible allaitement - comme f a note un enqueteur social dans une entreprise du sud

de la France. De plus, les enfants ne ressemblent pas tous au docile Fritzli cite
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plus haut. Les ateliers resonnent de leurs rires, courses et autres jeux qui peuvent

gener plus d' un ouvrier.

Les jeux et autres amusements. Tous ces moments joyeux signifient «interrup-
tions» et «arrets» du travail. De plus, certaines farces ne s'improvisent pas. Elles

necessitent tout un arsenal et du temps pour leur preparation. C est f exemple «du

tiroir magique, restant perpetuellement ouvert, malgre tous les efforts. [...] II

fallait installer tout un jeu de ficelles et d'oeillets, permettant d'actionner le

maudit tiroir ä longue distance.»99

Les pauses. Tres tot, certains auteurs notent le facteur perturbateur de celles-ci.

Les fabriques de machines et les fonderies qui n'en ont qu'une seule (ä midi)
connaissent moins d'irregularite de la part du personnel. Dans Celles qui en ont

trois (matin, midi et apres-midi), «f experience a enseigne que ces interruptions

frequentes donnaient generalement lieu ä des desertions, ä T introduction fraudu-

leuse de toutes sortes de spiritueux, etc., favorisee en cela par la proximite d'une

auberge ou quand - ce qui n'etait pas rare - le fabricant en possedait lui-meme
une».100 La bonne marche de fentreprise est desorganisee puisque les ouvriers

quittent leur travail et le reprennent ä des moments differents. De plus, il arrive

qu'ils ne soient guere enclins ä retourner travailler apres leur casse-croüte. Cette

aventure arrive ä un ouvrier serrurier et ä son apprenti. Un apres-midi, une fois

leur täche terminee et la collation Offerte avalee, ils s'etendent dans la grange du

client pour se reposer jusqu'ä la fin de la journee. Cette attitude ne plait guere au

patron. Lanecdote se termine par une «violente dispute».101

Au vu de ce qui precede, on voit mal comment il serait possible d'evaluer le temps

passe ä pratiquer d'autres activites que le travail. Les soins aux petits enfants, les

jeux et les amusements, les pauses ainsi que la liberte d'entrer et de sortir des

ateliers ne sont pas quantifiables. II en est de meme des activites domestiques et

de la pratique des rites anciens. Toutes ces activites ne relevent pas de la statistique,
mais de l'etude des mentalites. Gräce ä leur connaissance, nous pouvons eclairer

sous un jour nouveau la vie des ouvriers et des ouvrieres en fabrique, montrer que
la Separation entre le travail et la vie quotidienne est particulierement floue et

demontrer que la conception du travail est nettement differente de celle qui

s'impose par la suite. Cependant, dans f evaluation globale de la duree du travail,
il faudra se Souvenir que la journee est ponctuee de petits moments de repos.
Dans le second cas, il s'agit de l'absenteisme du lundi qui est d'une evaluation

difficile comportant des risques d'erreur. II serait faux cependant de ne pas la

tenter d'autant plus que la connaissance de ce theme evite de trop se fourvoyer.
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Une mise en garde contre la generalisation est de rigueur. Lexemple genevois

suivant, par exemple, n'est pas transposable dans tous les ateliers. Dans les

dernieres decennies du XIXe siecle, «il manquait au moins la moitie des ouvriers

dans Fatelier Borel [...]».102 II est vrai que nous sommes dans le milieu horloger,
haut lieu de la celebration de la Saint Lundi. Ailleurs, en Suisse alemanique, ä la

fin du siecle, un inspecteur federal du travail recense un absenteisme de 10 ä 17%

ä certains endroits: «J'ai trouve des fabriques oü de un dixieme ä un sixieme des

ouvriers faisaient le lundi bleu.»103 Au debut du XXe siecle, le meme inspecteur

indique que l'absenteisme du lundi des 8 ouvriers d'un atelier de broderie atteint

60% durant les 4 mois et demi pris en consideration.104 Comme cette coutume est

dejä en forte regression, il s'agit dans ce dernier exemple d'un cas marginal.

Qu'en est-il de la pratique de cet absenteisme tout au long de Fannee? Les

affirmations des moralistes sont loin d'etre fiables. Contrairement ä leurs allega-

tions, les ouvriers qui se reposent le lundi le fönt irregulierement. Ajoutons aussi

que la Situation economique n'est pas sans consequence sur l'absenteisme du

lundi, puisqu'il fleurit en periode de croissance et regresse fortement en cas de

crise. II y a donc irregulante de cette coutume.

Les rapports des inspecteurs du travail nous mettent la puce ä l'oreille. Certaines

de leurs affirmations valent la peine d'etre explorees. A plusieurs reprises, ils

indiquent que le lundi se celebre apres le versement du salaire. Celui-ci a lieu

generalement tous les 15 jours. Les lundis chömes - sans tenir compte des

possibles mardis et mercredis - s'elevent donc ä 24 par annee. Nombre purement

theorique qu'il faut ponderer ä la baisse et ä la hausse. A la baisse, car un grand

nombre d'ouvriers et encore plus d'ouvrieres ne pratiquent pas cet absenteisme et

que, souvent aussi, le salaire est mensuel. A la hausse ensuite, car il faut tenir

compte du facteur de conformite sociale. En effet, dans un pays de petites et moyennes

entreprises, on ne peut negliger la pression sociale. Un groupe de partisans du

repos du lundi existe-t-il dans un atelier, qu'il entrafne ä sa suite d'autres ouvriers,

meme des opposants ä cette pratique.
On peut estimer l'absenteisme du lundi, pour l'ensemble des ouvriers de Findustrie

et de la construction, ä une moyenne de 6 ä 10 jours d'absence volontaire

jusque dans les annees 1870, puis progressivement ä une baisse pour atteindre

3 jours ä la fin du siecle. II est presque nul ä la veille de la Premiere Guerre

mondiale, ä savoir 1 ä 2 jours. Ainsi, faute de statistiques, la connaissance des

habitudes ouvrieres nous a permis d'approcher au mieux la realite.
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5. Des conditions de travail de plus en plus intensives

Au cours du XIXe siecle, les ouvriers se voient contester des libertes liees au

travail dont certaines relevent de la coutume. Ainsi, ä l'aide d'interdictions figurant
dans les reglements de fabrique, le patronat impose de nouvelles conditions de

travail dans les ateliers: la vie sociale s'y appauvrit, la liberte d'entrer et de sortir

disparait, les rites anciens dejä en perte de vitesse se marginalisent alors que
decline l'absenteisme du lundi, incapable de conserver son attrait d'antan. Ces

libertes perdues fönt place ä une discipline severe et ä un contröle strict des

presences et du temps de travail ä Finterieur de la fabrique. Le resultat est

l'avenement d'un ouvrier plus regulier, plus ponctuel et plus assidu qu'aupara-

vant, ce qui signifie une intensification de ses conditions de travail.

Parmi les autres formes d'intensification, celle liee ä la baisse de la duree du

travail est bien perceptible. Dans le cas du textile, la journee de travail se situe

entre 12 et 14 heures dans les annees 1830-1840. Elle baisse ensuite pour
atteindre 11 ä 12 heures dans les annees 1870, duree qu'on constate dans tous les

secteurs d'activite. La loi federale concernant le travail dans les fabriques de

1877 inflechit encore cette tendance puisqu'elle impose 11 heures maximum par

jour dans les entreprises qui lui sont soumises. Puis, la duree se reduit lentement

pour s'etablir aux environs de 10 heures dans les annees qui precedent la
Premiere Guerre mondiale.

Ce sont les inspecteurs du travail qui ont, les premiers, mis le doigt sur la relation

entre la baisse du temps de travail et 1'intensification des conditions de travail.

Leurs observations reposent sur Findustrie textile, mais elles sont egalement
valables pour les autres industries. Ce phenomene apparait clairement suite ä la

reduction de la journee de 12 ä 11 heures ä la fin des annees 1870 et de 11 heures

ä 10 heures et demi ou 10 heures dans les decennies suivantes. A ces dates-lä, les

inspecteurs notent generalement un maintien de la production et, souvent meme,

une augmentation. Deux raisons expliquent cette evolution. D'une part, les ouvriers,

tres souvent payes aux pieces, repondent ä cette baisse par une acceleration de

leur rythme de travail, car seul un effort supplementaire leur permet de maintenir
leur salaire anterieur. D'autre part, la Strategie patronale envers la reduction du

temps de travail vise ä augmenter la productivite ouvriere. Celle-ci se fait par
Facceleration de la vitesse des machines ou l'acquisition de machines plus

performantes. L'introduction de primes, la reorganisation de la production, etc.,

concourent aussi ä ce changement.
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En conclusion, nous pouvons relever deux phenomenes d'intensification des

conditions de travail qui nous Interessent particulierement. D'un cöte, la discipline
et le contröle du temps et du travail eliminent tous les moments passes ä ne rien

faire ä Fatelier. Ainsi expurgee, la journee est consacree exclusivement au travail

productif. D'un autre cöte, la reduction de la duree du travail oblige le patronat ä y
faire face en ameliorant notamment les moyens techniques de production. Lorsque
ces deux phenomenes s'additionnent et se combinent, comme c'est le cas en

Suisse au debut du XXe siecle, un fort malaise touche la classe ouvriere qui se

plaint de la discipline et de la mecanisation.
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